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LE COMPTE ADMINISTRATIF 2024     Nomenclature M57 

(Principales dépenses et recettes) 

Présenté par Monsieur le Maire le 04 avril 2025 et approuvé à l’unanimité des membres du Conseil Municipal (7 membres présents). Le Compte Administratif 

2024 rend compte des dépenses et recettes réelles de la commune pour l’année, en accord avec le compte de gestion fourni par la Trésorerie Générale. 

Pour chaque section, Fonctionnement et Investissement, la différence entre dépenses et recettes dégage soit un excédent soit un déficit qui vient s’inscrire 

dans le Budget Primitif 2025. Les budgets sont consultables en mairie sur simple demande auprès du secrétariat.   

Section de fonctionnement  

Dépenses 
 

arrondi recettes arrondi 

Charges à caractère général 72 354,51 € 
 

29.1% 
 

Produits des services du domaine et ventes 29 222,00 € 
 

9,84% 
 

Charges de personnel 114 153,08 € 
 

45,94% 
 

Impôts et taxes 136 177,15€ 
 

45,86% 
 

Autres charges de gestion courante 58 601,15 € 
 

23,58% 
 

Dotations, subventions et participations 116 811,80 € 
 

39,34% 
 

Autres produits de gestion courante 14 053,62 € 4,47% 
 

Total dépenses de fonctionnement : 248 469,99 € 
 

 Total recettes de fonctionnement :  296 903,57 €  
 

 

Excédent de fonctionnement 2024 : 48 433,58€ 

Commentaires : 

Détails des dépenses de fonctionnement : 

Charges à caractère général : énergies et combustibles (bâtiments, éclairage public, véhicules) + fêtes et cérémonies (Noël, repas des + de 65 ans) + achats de 

petits équipements + logiciels mairie + assurances + réfection toiture du préau dans le bourg 

Charges de personnel : 5 employés ( 2 temps-pleins titulaires + 3 partiels) 

Autres charges de gestion courante : indemnités élus + service incendie + écoles (frais de scolarité + participation aux cantines)  
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Détails des recettes de fonctionnement : 

Produits des services du domaine et ventes : vente des coupes de chênes (par l’ONF) + participation de la Poste au fonctionnement de l’agence postale  

Impôts et taxes : impôts directs locaux + fonds de péréquation + droits de mutation (vente de maisons) 

Dotations, subventions et participations : dotations d’Etat 

Autres produits de gestion courante : locations (2 logements communaux + salles des fêtes) 

Section d’investissement 

Dépenses  Recettes 
Immobilisations incorporelles 15 556,40€  

Immobilisations corporelles 10 786,58€ Virement de la section de fonctionnement 2 112,00€ 
Emprunts et dettes assimilées 8 085,32€ Dotations, fonds divers et réserves 41 238,99€ 
Total dépenses d’investissement :                           34 428,30€ Total recettes d’investissement :                                          43 350,99€ 

Excédent d’investissement 2024 : 8 922,69€ 

Détail des dépenses d’investissement : 

Immobilisations incorporelles : frais d’études pour rénovation énergétique 

Immobilisations corporelles : tracteur tondeuse, cuisinière 

Emprunts et dettes assimilées : remboursement du capital des emprunts  

Détail des recettes d’investissement : Dotations, fonds divers et réserves : FCTVA sur achats de biens et services 2022, virement de la section de 

fonctionnement  

VOTE DU TAUX DES TAXES LOCALES  

Le Conseil Municipal a décidé à l’unanimité de maintenir les taux des taxes locales  

  

Taxe foncière bâtie (TFB) : 32.55 

Taxe foncière non-bâtie (TFNB) : 30,03 

Taxe d’habitation (TH) résidences secondaires : 14,51 
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